Montréal, le 7 mars 2005
PAR COURRIEL
greffe@regie-energie.qc.ca
ET PAR LA POSTE
Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l'énergie
Tour de la Bourse

Case postale 001

800, Place Victoria,
Bureau 2.55, 2ième étage
Montréal (Québec) H4Z 1A2
OBJET:
Planification et déroulement de l’audience – Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique du Distributeur



Audiences R-3552

R-3552-2004
Chère Consoeur,

En réponse à votre lettre du premier de ce mois, nous désirons informer la Régie que les témoins-experts communs du RNCREQ, qui sont déjà connus et dont les rapports sont déposés, croient avoir besoin de une à une heure et demie pour la présentation de leur preuve.
Quant aux témoins du distributeur, nous estimons que le temps de contre-interrogatoire requis ne dépassera pas une heure et demie.

Pour les autres intervenants, un temps de quinze à trente minutes sera suffisant pour chacun des trois intervenants que nous entendons contre-interroger.

Enfin, la plaidoirie ne devrait pas dépasser une heure, période temps qui comme toutes les autres mentionnées pourrait être appelée à changer selon le déroulement des audiences.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat
ptourigny@lafortuneleduc.com
PT/cm
